
Avril 2024

REJOIGNEZ-NOUS SUR FACEBOOK
en likant la page Facebook de « La Communauté de communes Sèvre & Loire ».

Ne ratez plus rien ! ACTUS, HORAIRES, INFOS, ÉVÉNEMENTS, PHOTOS, VIDÉOS, ÉQUIPEMENTS...

la lettre d’infos mensuelle de la Communauté de communes Sèvre & Loire

ÊTRE BÉNÉVOLE DANS UN LIEU D'ACCUEIL 
ENFANTS-PARENTS

ENFANCE & PARENTALITÉ

Pourquoi pas vous ?
Qu’est-ce qu’un LAEP ?

Un Lieu d’Accueil Enfants Parents est un lieu d’échange 
dédié aux futurs parents, adultes et aux enfants de 0 à 
6 ans. C’est un lieu où la convivialité et l’écoute sont 
au rendez-vous. Il est encadré par des accueillantes, 
c’est l’endroit idéal pour échanger, s’écouter, jouer et 
rencontrer d’autres enfants et adultes. 

Pourquoi être bénévole ?

Concrètement être bénévole c’est avoir du temps 
à offrir pour les autres. Alors si tu es majeur.e, grands-
parents, parents : tu es le bienvenu.e ! Si tu es ouvert.e 
d’esprit, que tu aimes le partage, que tu sais être à 
l’écoute et que tu es sensible à l’interculturalité, tu es le 
ou la futur.e bénévole de nos rêves !

L’équipe des accueillants recherchent des bénévoles 
pour renforcer son équipe et apporter une aide & 
une écoute aux familles du territoire Sèvre & Loire. Le 
ou la bénévole sera convié.e aux réunions d’équipe 
et participera à l’analyse des pratiques avec un 
intervenant psychologue.

Durant les permanences, aucun jugement n’est émis, 
les familles doivent se sentir libre de passer un moment 
agréable avec leur.s enfant.s dans un cadre sécurisant 
& convivial.

Tu as du temps à offrir et tu es motivé.e par ce 
projet ? Viens les rejoindre en tant que bénévole sur 
une demi-journée ou plus par semaine de 9h à 12h 
(permanence du public de 9h30 à 11h30), sur la base 
des permanences suivantes...

• LE LOROUX-BOTTEREAU // Salle F. Praud Rue du 
Square // le mercredi 

• LE LANDREAU // Pôle enfance // 2 La Brilletiere // le 
jeudi & le vendredi 

• VALLET // Multi accueil // La Maison des doudous // 
2 rue saint Michel // le samedi

Intéressé(e) ?

Une rencontre préalable permettra d’échanger sur le 
projet, tes attentes et le fonctionnement.

Et pour finir, une dernière étape avant d’être notre futur.e 
bénévole coéquipier.ère: une formation de 4 jours est 
prévue pour te préparer à être accueillant.e et connaitre 
les attendus de l’équipe. 
Retrouve toutes tous les renseignements nécessaires en 
contactant Fabienne BOUCARD au 02.51.71.96.28 ou à 
laep@cc-sevreloire.fr.
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LES SOLUTIONS
SOLAIRES POUR MON HABITATION

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Tu as entre 7 et 14 ans ? 
Envie de faire du sport ? 
Durant les vacances de printemps, un stage multisports est 
proposé pour les jeunes entre 7 et 14 ans.

Quel que soit votre commune de résidence, votre 
enfant peut y participer. Il sera pris en charge par des 
professionnels et il pourra découvrir et pratiquer de 
nombreux sports, sports collectifs et nautiques, sports de 
combat, tennis, tennis de table, danse, rugby, Shorinji 
Kempo, VTT, Escrime, Basket, Théâtre, Secourisme, voile, tir 
à l’arc..

Les formules permettent de participer durant 2 à 5 jours.

• Du 22 avril au 24 avril : Stage pour les enfants du CE1 
au CM2

• Du 22 au 25 avril : Stage pour les enfants du CE1 au 
CM2

• Du 22 au 26 avril : Stage pour les enfants du CM1 à la 
5ème

• Du 25 au 26 avril : Stage pour les ados de la 4ème à la 
3ème

Horaires des stages : 9h15 à 16h45 au Pallet 
Tarif du stage : Selon quotient familial & adhésion à 
l'Animation Sportive Départementale. 

Durant les stages, une journée olympiade avec 
enchainement de 6 sports sur la base de loisirs de Saint-
Julien-de-Concelles est proposée. Une journée activité 
de pleine nature sera organisée avec voile, tir à l’arc, vtt, 
course d’orientation.

Les inscriptions démarrent le 25 mars prochain sur le site 
du département > https://asd.loire-atlantique.fr/#/stages/

PLUS DE RENSEIGNEMENTS :  
Etienne LAVEAULT 06 86 45 82 35
Sébastien LE PAUTREMAT 06 86 45 82 43

SPORTS

PRINTEMPS DU SPORT, 
DU 22 AU 26 AVRIL

Face à la hausse du prix de l’énergie, l’installation de 
panneaux solaires est une alternative qui attire de 
plus en plus.

Mais concrètement, comment fonctionne cette 
technologie ? Quelles étapes à respecter pour ma 
future installation ?

Pour répondre à toutes vos questions, nous vous 
proposons en partenariat avec l’association ALISEE 
de passer en revue toutes les idées reçues sur 
l’énergie solaire.

L’occasion aussi de découvrir les solutions 
d’accompagnement personnalisés sur le territoire.

Rendez-vous mercredi 17 avril de 18h30 à 20h30.

Communauté de communes Sèvre & Loire – Espace 
Sèvre 1 Pl. Charles de Gaulle
44330 Vallet

Pour vous inscrire rendez-vous sur le site: 
pcaet.cc-sevreloire.fr

S’INSCRIRE SUR LE SITE DU DEPARTEMENT OU DE LA CCSL 

https://bit.ly/pss-ccsl OU https://asd.loire-atlantique.fr/#/stages/

CONTACTS : Etienne 06 86 45 82 35  / Sébastien 06 86 45 82 43 

INSCRIPTION EN LIGNE 

a partir du 25 mars 2024

DU 22 AU 26 AVRIL 2024

AVIS DE CONCERTATION
Les zones d'accélération des 
énergies renouvelables 
La loi d’accélération de la production des énergies 
renouvelables du 10 mars 2023 (loi « APER ») prévoit que 
les communes définissent des « zones d’accélération » 
favorables à l’accueil des projets d’énergies renouvelables 
(ENR). L’approbation des zones doit être précédée d’une 
phase de consultation du public. Les projets situés en zone 
d’accélération ENR feront l’objet d’avantages en termes de 
délais d’instruction et de soutiens financiers. L’objectif est de 
favoriser l’implantation des projets sur les emplacements que 
la commune estime les plus opportuns.

Dates de la concertation : du 8 avril à 9h au 28 avril à 17h 
inclus.

Le dossier sera disponible :
• Sur le site Internet suivant : https://pcaet.cc-sevreloire.fr/
• Sur support papier, en mairie, aux horaires habituels 

d’ouverture

Le public est invité à déposer ses observations et propositions 
sur un formulaire en ligne sur le site 
https://pcaet.cc-sevreloire.fr/ ou sur un registre mis à 
disposition en mairie.

Une adresse mail est également à disposition pour toute 
question : pcaet@cc-sevreloire.fr

À l’issue de la concertation du public, une synthèse des 
observations et des propositions sera rédigée. Les zones 
d’accélération, modifiées le cas échéant pour tenir compte 
des avis et seront soumises à approbation du Conseil 
Municipal avant l’été.


